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briseront encore au point de chute et qui ne donneront aucun
resultat. Ce point doit etre pris d'autant plus en consideration, que
notre sol montagneux sera peu favorable, dans un grand nombre
de cas, ä Peclatement normal des projecliles.

A. Roth,
(A*suivre.) Lieutenant-colonel.

LES JEUNES BATAILLONS DE PARIS ET DE FRANCE

La commission municipale des « jeunes bataillons de Paris, » a
tenu jeudi 16 mars, dit le Journal La France, une tres longue söance.

Apres s'etre fait rendre compte de l'organisation du premier
bataillon, formö dans le 5e arrondissement, eile a döcidö d'öquiper
immediatement cette petite troupe.

Les uniformes sont prets et seront distribues ces jours-ci, Ies fusils
seront remis au für et ä mesure de leur fabrication, qui se poursuit
tres activement. Incessamment la commission ira assister aux
manoeuvres.

Elles ont lieu le matin de sept ä huit heures et demie, sur le bou-
levard Arago, sous la direction d'un chef de bataillon de Tarmöe
territoriale, secondö par quatre professeurs de gymnastique.

La commission a döcidö la cröation, dans chaque mairie, d'une
« caisse de jeunes bataillons. »

Un comitö spöcial, composö du maire, des conseillers municipaux,
de dölöguös cantonaux et de notabilitös de l'arrondissement, s'occu-
pera de eröer des ressources au profit de cette caisse, dont Tobjet
est de fournir des uniformes aux enfants qui ne sont pas en Situation
de les payer.

On se souvient, en effet, que la ville donne seulement le fusil, et
qu'en principe Thabillement reste ä la charge des familles. Le prix
de cet habillement ne döpassera pas 14 francs.

A ce sujet on veut bien nous communiquer un document fort
interessant pour nous ä tous ögards. C'est un rapport prösentö au pröfet
de la Seine par M. de Bouteiller, vice-prösident du Conseil munieipal
de Paris, au nom de la commission instituöe pour l'organisation des

jeunes bataillons. Nos lecteurs suisses seront sans doute charmös de

connaitre les vues qui rögnent en France sur la question des cadets,
traitöe et appliquee depuis si longtemps en Suisse. Aussi nous repro-
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duisons ci-dessous le texte meme du dit rapport, avec ses annexes,
lesquels forment comme un appendice naturel aux articles publies
dans nos livraisons de janvier et fevrier dernier :

I

Monsieur le Pröfet. — Le Conseil munieipal a ötö saisi, dans sa

seance du 4 novembre 1880, d'une proposition de M. Aristide Rey,
ayant pour objet d'organiser en bataillons armös et öquipös, les
enfants des öcoles communales de Paris.

Cette proposition, reproduite plus loin, s'appuyait sur des considö-
rants qui etaient ä la fois Texpose et la justification du projet. Elle
fut, sur la demande de son auteur, renvoyöe ä l'Administration, et
M. le Prefet de la Seine forma, pour Texaminer, une commission
composöe de:
MM. Le gönöral Lambert, commandant la place de Paris et le döpar¬

tement de la Seine;
Carriot, directeur de l'enseignement primaire ;

Chaumeil, Jacquemart, Cuissart, inspecteurs de l'enseignement
primaire;

Le capitaine Bonnat, commandant de Töcole de gymnastique
de Joinville le-Pont;

Porcher, directeur de Töcole Turgot;
Henri Gervais, instituteur;
Laisnö, inspecteur de l'enseignement de la gymnastique ;

Thorel, Aristide Rey, colonel Martin, de Bouteiller, conseillers
municipaux de Paris et conseillers gönöraux de la Seine.

La commission s'est constituöe le 29 novembre, en nommant pour
president M. Thorel; pour vice-prösident, M. le general Lambert;
pour seerötaire rapporteur, M. de Bouteiller. Apres avoir entendu
M. Rey et avoir approuve ä Tunanimitö le projet dont eile ötait saisie,
eile decida la formation d'une sous-commission de six membres,
chargöe d'ötudier la question au point de vue de son application
pratique.

Cette sous-commission fut composee de: MM. Rey, Jacquemart,
Cuissart, Porcher, Gervais et Laisnö. Secondöe par M. Bonnat,
commandant de Töcole de gymnastique de Joinville-le-Pont, que M. le
gönöral Lambert avait bien voulu lui indiquer comme particulierement

apte ä Töclairer, eile se reunit les 4, 8, 11 et 15 döcembre sous
la prösidence de M. Rey et redigea un plan d'organisation qui fut
presente le 20 decembre par M. Cuissart, ä la commission gönörale.

II
Ce plan, unanimement aeeeptö, est ainsi coneu :
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Composition des bataillons
Article premier. Les ölöves des öcoles de la ville de Paris, ägös de

11 ans au moins, sont organisös en bataillons et reeoivent l'instruction

militaire.
Art. 2. Les exercices militaires sont obligatoires au möme titre

que tous les autres exercices de Töcole, exceptö pour les enfants qui
en seront dispenses par un certificat des medecins des öcoles.

Art. 3. Des mesures seront prises pour faciliter aux enfants la
continuation des exercices militaires, aprös leur sortie de Töcole et
jusqu'ä Tepoque de la conscription.

Art. 4. Les bataillons sont ouverts ä toute la jeunesse parisienne.
Les jeunes gens qui n'appartiennent pas ou n'ont pas appartenu aux
öcoles de la ville, y seront admis sur la demande des familles, sous
la röserve des autorisations legales.

Organisation des bataillons
Art. 5. Le bataillon se compose de quatre compagnies; la

compagnie se divise en quatre sections, et chaque section comprend
quatre escouades.

Art. 6. Chaque compagnie comprendra, en moyenne, 160 ölöves
d'une meme öcole ou de plusieurs öcoles röunies.

Art. 7. Le cadre de la compagnie comprend un chef de compagnie
(officier ou sous-officier) et quatre chefs de section.

Art. 8. Le bataillon est commande par un officier ; deux escouades

par un sergent, et chaque escouade par un caporal.
Art. 9. Le bataillon comprendra, en oulre, dans ses cadres, un

adjudant (sous officier) chargö, sous la direction du chef de bataillon,
de la tenue des öcritures de service.

Equipement et armement
Art. 10 L'armement se compose d'un fusil d'un modele uniforme

et adoptö, qui sera la propriötö de ceux qui en auront fait l'acquisition
ä leurs frais.

Art. 11. Une partie de la somme nöcessaire ä l'acquisition des
fusils sera demandöe ä une Subvention du Conseil munieipal.

Art. 12. Les fusils qui ne seront pas achetös par les familles seront
la propriötö de la ville, et serviront successivement ä l'etude de tous
les enfants des ecoles qui ne s'en procureraient pas. Ils resteront en
depot, soit dans un lieu central d'instruction, soit aux mairies, soit
aux öcoles.

Art. 13. L'habillement se compose :

1° D'une vareuse de laine ;

2° D'un ceinturon ;

3° D'un boret;
4° D'un pantalon couleur foncöe.
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Art. 14. Le type de l'uniforme sera trös simple.
Art. 15. En principe, les döpenses de l'uniforme seront äla charge

des familles. Celles qui ne pourraient s'en acquitter complötement
recevront un secours de la caisse des öcoles, qui a dans ses attributions

de subvenir aux döpenses d'habillement des enfants.
Art. 16. Les berets, les ceinturons pourront etre donnös aux öleves

möritants de chaque öcole ä l'occasion de röcompenses trimestrielles,
ce qui allögerait encore d'autant la depense des familles.

Art. 17. L'uniforme ne sera porte que les jours d'exercice.

Exercices

Art. 18. Les exercices embrasseront toute l'instruction militaire,
depuis Töcole du soldat jusqu'aux manoeuvres d'ensemble.

Art. 19. L'ötude des premiers exercices militaires se fera dans
chaque öcole.

Art. 20. Pour les ölöves des öcoles communales, les exercices
auront lieu le jeudi, le matin ou le soir, aux heures laissöes libres par
les cours de dessin.

Art. 21. Un emploi du temps fixe et bien döterminö sera dressö
ä cet effet, afin que les deux ordres d'enseignement puissent ötre
dotös du temps qui leur est nöcessaire, sans qu'ils puissent se nuire
en quelque fagon que ce soit.

Art. 22. Les apprentis, les jeunes gens libres n'appartenant plus
aux ecoles du jour, seront exerces le dimanche matin ä des heures et
ä des endroits ä determiner.

Art. 23. L'habillement et. l'öquipement de ces derniers seront ä
leurs frais.

Art. 24. Les manoeuvres gönörales par bataillon ou groupement
de bataillons, auront lieu l'aprös-midi du premier mercredi de chaque

mois, dans la belle saison, ä partir de mars par exemple.
Art. 25. Les enfants de chaque ecole seront accompagnös par

un maitre aux grandes manoeuvres gönörales.

Discipline.

Art. 26. Une diseipline parfaite devra ötre observöe soit ä
l'etude des exercices ä Töcole, soit aux manceuvres gönörales. Elle sera
preparöe par des instructions sörieuses dans lesquelles on s'attachera
ä faire comprendre aux eleves le cötö important des ötudes militaires,
la grandeur des devoirs qu'ils seront appeles ä remplir un jour
envers la patrie, la nöcessitö d'une diseipline spöciale pour le salut de
Tarmöe et pour la döfense du sol national.

Art. 27. Les enfants devront se pönetrer de ce sentiment : qu'il
s'agit moins pour eux d'apprendre le maniement des armes que d'ae-
querir les vertus qui conviennent ä un soldat de la Republique.

Art. 28. La sanetion de la diseipline ou les punitions ä infliger
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pour diverses fautes feront Tobjet d'un reglement qui sera publie et
affichö dans les öcoles; mais il importe que les eleves apprennent ä

n'avoir d'autre mobile que le sentiment du devoir.

Commission de surveillance.
Art. 29. En vue d'assurer l'unitö de direction et le succös de

cette Institution, qui existe dans d'autres pays, la Commission
propose qu'un comitö central composö de huit membres dont quatre
seront designes par l'Administration et quatre par le Conseil munieipal,

soit instituö ä cet effet et pröside ä tout ce qui peut contribuer
ä l'accroissement et au döveloppement d'une Organisation ayant ä la
fois un caractere si patriotique et si republicain.

Organisation d'un bataillon modele.

Comme il s'agit d'une expörience ä faire avec des ölöments dont
on ne peut appröcier dös aujourd'hui la valeur, il y a lieu, tout en
proeödant ä l'organisation gönörale des bataillons dans toute la Ville,
de composer un bataillon spöcial d'expörimentation. M. Bonnat,
commandant l'Ecole de Joinville le-Pont, avec l'autorisation de M. le
gönöral Lambert, veut bien se charger de l'organisation du premier
bataillon qui servira de modele aux autres.

III

Telles sont, Monsieur le Prefet, les dispositions que la Commission
vous prie, aujourd'hui, de soumettre ä la ratification du Conseil. En
övaluant ä un chiffre minimum le coüt du fusil dont divers modöles
ont ötö prösentes ä la Commission, ainsi que le prix du costume, et ä

23,000 le nombre des enfants susceptibles de faire partie des « Jeunes
bataillons », on arrive ä une döpense de 598,000 ä 600,000 francs.
Mais il convient de remarquer :

1° Que sur cette somme le prix des armes represente une premiere
döpense qui, une fois faite, n'aura plus lieu d'ötre renouvelöe ;

2° Que le chiffre de 23,000 enfants est un maximum qui sera
rarement atteint;

3° Que l'appui empressö pretö ä la proposition par l'opinion
publique et par la presse, voire par des souscriptions döjä adressees ä
M. le directeur de TEnseignement, permet de compter que, dans
cetle circonstance, Tinitiative individuelle viendra largement en aide
au budget munieipal.

4° Qu'enfin et en raison de cette perspective, la Commission ne
demande au Conseil que la moitie environ de la somme nöcessaire ä
la röalisation du projet de M. Rey.

D'ailleurs la collaboration d'officiers et de sous-officiers de la
röserve est assuröe ä l'exöcution de la proposition. M. le commandant
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Bonnat s'est offert ä former un premier bataillon qui servirait de
modele aux autres. Le concours financier demandö ä la Ville est donc
le seul ölöment de succös qui fasse encore döfaut ä Tintöressante idöe
dont Tadministration nous a saisis. Sans doute le Conseil qui a döjä
donnö maintes marques de sa sollieitude pour l'instruction de la
jeunesse, ne se refusera pas ä un sacrifice destinö ä introduire dans
l'enseigoement une branche utile au döveloppement physique de
l'enfant, propre ä ölever son caractere, apte ä garantir, contre les
agressions qu'il est permis de prövoir, la söcuritö de la patrie. o C'est
de ce sol qu'il sortira, comme dans la fable, des bataillons armös,
disciplinös, instruits, disait Barröre dans son rapport ä la Convention
nationale sur les öcoles de Mars » dont la creation procödait de la
meme pensöe que celle qui a inspirö la proposition de M. Rey; et il
ajoutait : « Nous avons eu souvent ä gemir de Tindiscipline ; ces jeunes

citoyens seront elevös dans la pratique et le respect du röglement
militaire qui fönt la force des armöes composöes d'hommes libres. »

C'est ögalement le but que la Commission a poursuivi en appuyant
le projet qui lui a etö prösente. Sa consöcration par le Conseil munieipal

de Paris ne manquerait certainement pas de provoquer dans les
döpartements un mouvement analogue, et röpandrait ainsi dans notre
pays une Institution qui fonctionne fruetueusement dans d'autres.

IV

Les considörants dont M. Rey a fait procöder sa proposition dis-
pensent d'entrer dans une plus ample justification de la mesure de-
föree ä Texamen de la Commission. Ces considerants fönt, en effet,
ressortir le caractere patriotique, rationnel, politique, social, hygiö-
nique de la reforme, et ne pourraient preter qu'ä des commentaires
superflus aupres d'une assemblöe municipale, döjäsaisie d'idöes
analogues par plusieurs de ses membres — notamment par MM.
Engelhard, Thorel, colonel Martin, Jacques, etc.', — convaineue
depuis longtemps de la nöcessitö d'introduire la möthode dite scientifique

dans toutes les branehes de l'enseignement, dösireuse de faciliter
par une preparation convenable la röduetion du service militaire ä

trois ans, ennemie des guerres d'aventure mais soucieuse de dresser
chaque citoyen ä la döfense du sol natal.

Le rapporteur ajoutera simplement ceci :

On disait autrefois : II faut que « le prince sache la guerre; » les

öcrivains d'alors sont tous d'accord pour le proclamer. Aujourd'hui
« le prince » c'est le peuple. II faut donc que le « peuple sache la

1 Proposition de M. Engelhard et d'un grand nombre de ses collegues
pour l'organisation des exercices militaires dans les ecoles, proposition
qui a re?u un commencement d'exöcution dans les ecoles primaires
superieures de la Ville. (Proces-verbal de la seance du 17 decembre 1878.)
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guerre, » c'est-ä-dire que les enseignements militaires, au lieu de
s'adresser ä une classe particuliöre, doivent pönötrer dans les masses
profondes de la nation et y devenir le complöment vivifiant du principe

du service obligatoire. Les Romains trouvaient cette science
tellement indispensable au citoyen qu'ils refusaient les hautes charges
de l'Etat ä quiconque n'avait pas tömoignö de ce genre de savoir.
dans un certain nombre de campagnes. Jomini regarde « l'excitation
de l'esprit militaire » et l'habitude d'une « diseipline passöe dans les
convictions » comme deux conditions essentielles ä la perfection des
armöes. En ce moment meme, en Allemagne, la presse reclame
l'application, dans les öcoles, d'une methode d'entrainement belliqueux
et patriotique plus önergique encore que celle d'aujourd'hui, et Tauteur

d'une ötude militaire ', ä laquelle la Post consacrait dernierement

un important article, öcrit : « Ce sont surtout les couches infö-
» rieures de la population qu'il est important d'öduquer. II faut, dans
» les ecoles du peuple, peindre en couleur de feu ä Timagination im-
» pressionnable des garcons les hauts faits des ancötres, depuis Tö-
» poque lögendaire oü le Germain apparut pour la premiöre fois ä la
» lumiere. II faut que l'enfant sache que TAUemand a toujours ötö
» sur le champ de bataille un guerrier redoutö, que c'est lui qui
» formait jadis la garde germanique des empereurs romains; lui qui
o gagnait comme lansquenet Ies batailles du moyen äge; lui en-
» fin dont les victoires, sous la conduite de Frederic le Grand et de
» ses successeurs, n'ont jamais öte surpassöes par aucun peuple. »

Sans vouloir imiter les Romains, dont la Constitution militaire, en
se confondant, pour ainsi dire, avec leur Constitution politique,
comportait des usages irröalisables chez nous ; sans vouloir non plus eri-
ger en modele le chauvinisme d'outre-Rhin, il est permis de trouver
dans ces exemples autant d'arguments ä l'appui de la docirine
indiquöe ici sur l'obligation pour le peuple de savoir la guerre, sur la
nöcessitö d'introduire cet element « dans les convictions nationales »

selon la forte expression de Jomini2. Or, le meilleur moyen d'arriver
ä ce rösultat n'est-il pas de röpandre les notions militaires dans la
jeunesse, d'en semer le germe dans l'esprit fecondant de Tenfance,
de dresser le soldat, le döfenseur futur du sol natal, en meme temps
que le citoyen? L'exemple des hommes de guerre montre que, chez

eux, les deux enseignements se complötaient. Alexandre apprenait la
Philosophie sous Aristote, pendant que son pere l'initiait au metier
des armes. Achille fut ölevö par le centaure Chiron dans les sciences
de son temps, tandis que le centaure Phoenix le pröparait ä la vie
des camps. Condö avait läit d'excellentes ötudes, avant d'ajouter ä la

1 Notre armee repond-elle aux necessites de l'heure presente? Berlin.
1880.

' Jomini. Des institutions.
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gloire militaire de ses aieux. Frödöric le Grand s'inspirait dans ses

campagnes de l'esprit alerte de Voltaire. Napoleon procede du mou-
rement intellectuel du XVIIP siecle, au meme titre que les autres
gönies de l'öpoque.

Ce serait, d'ailleurs, une erreur de croire que la guerre constitue
une science d'invention et qu'elle exige, pour ötre comprise, des
aptitudes particuliöres sans le concours desquelles il serait impossible
d'en gönöraliser, d'en dömocratiser l'ötude. Le gönie entier de Bonaparte

interrompit le grand mouvement de savoir militaire qui avait
succödö ä la mömorable lutte de la succession d'Autriche, et ce
guerrier jaloux de son prestige, en s'appliquant ä ne pas former
d'öleves, pröcipita la döcadence d'un art qui n'apparut plus, dös lors,
que comme le monopole exclusif de quelques esprits speciaux. Lui-
meme, pourtant, a reconnu que « Tart de la guerre est un art simple,
» tout d'exöcution, que tout y est bon sens, rien ideologie1 ; j que
ce qui convient ä la guerre est « simplicitö et süretö; » qu'en un mot
la guerre est une science d'application, dont les prineipes presque
immuables5 demandent simplement ä ötre röpandus et ötudiös.
Bonaparte trouvait ä apprendre dans Homöre. Les Prussiens de 1870
ont opöre comme ceux de 1813; leurs gönöraux ont ranconnö le

pays conquis, comme le ranconnaient au XVP siecle les Mansfeld
et les Brunswick; leurs dernieres campagnes, dit le capitaine Rössel,
« sont des legons bien apprises, des improvisations » ötudiees pendant

cinquante ans et parfaitement röcitöes. » Ils n'ont point change
la guerre; ils Tont apprise, c'est tout.

Enseigner la guerre, Tenseigner ä un äge oü l'esprit est particulierement

dispos, oü les charges et les pröoecupations de la vie ne se
fönt pas encore sentir, tel est le but poursuivi par la commission en
prösentant le projet de M. Rey ä l'acceptation de l'Administration et
ä la sanetion du Conseil munieipal. II ne s'agit pas de repandre dans
nos öcoles l'esprit de militarisme. II s'agit simplement d'y mener de
h ont deux instructions qui se completent, de preparer pour Tarmöe
de bons cadres, ces cadres dont Jomini a dit que « lorsqu'ils ötaient
« bons et que la nation ötait brave, les soldats allaient toujours
bien ; » de faire revivre une science que l'Allemagne a peu ä peu mo-
nopolisöe, apres nous en avoir emprunte les ölöments; de röpandre
dans toutes les classes de la sociötö un enseignement qui ne peut,
sans danger, demeurer la spöcialitö de Tune d'elles; de dresser de
bonne heure chaque citoyen ä la döfense de la patrie, comme il
sied ä une öpoque oü le droit internationnal est ä la merci de la

force, comme il convient dans un pays que sa position göographique

1 Napoleon. Campagnes de 1799.

* La guerre de Secession, dit le capitaine Rössel, peut seule etre quali-
flee de guerre moderne.
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expose perpötuellement ä subir le cor.tre-coup de Tönorme pression
de TOrient sur TOccident.

Sous les auspices de ces considörations, la commission a l'honneur

de vous proposer, monsieur le pröfet, de faire imprimer le prösent

rapport pour etre distribuö aux membres du Conseil munieipal,
et de presenter ä cette assemblöe le projet de döliböration suivant :

Le Rapporleur : De Bouteiller.
Paris, 1881.

Projet de ddlibdralion.
Le Conseil,

Approuve le projet d'organisation en bataillon des ölöves des öcoles

communales de Paris, suivant le plan compris dans le prösent
rapport.

Ouvre ä M. le pröfet de la Seine un crödit de 250,000 fr. pour la
röalisation du dit plan.

Et confie ä une Commission de huit membres, dont quatre
dösignös par lui, le soin de veiller ä l'exöcution de sa döliböration.

NOTA. — Ce projet, approuve par M. le ministre de l'instruction
publique, a ötö sanetionnö ä l'unanimite, par le Conseil munieipal de

Paris, dans la söance du 19 juillet 1881.

Texte de la proposition de M. Aristide Reg.

Considörant que tant que le Systeme de Tunion des Etats n'aura pas
ötösubstitueen Europe, au regime de Tautagonisme, les nöcessitös de
la lutte pour Texistence contraindront la France ä se constituer une
armöe capable de defendre Tintögritö de son territoire ;

Que dans cette Situation les conditions d'un armement considerable
et le principe d'ögalitö imposent l'obligation du service militaire, pour
tous sans exception ;

Que le Systeme de service militaire, tel qu'il est pratique encore
aujourd'hui, condamnant le soldat au sacrifice d'une sörie continue
de plusieurs annöes, Tabsorbe pendant la periode la plus utile ä son
döveloppement intellectuel et la plus favorable ä son öducation pro-
fessionnelle;

Que ce Systeme a pour rösultat un abaissement de la valeur öconomique

de chaque citoyen, une perte considörable de forces pour les

sciences, les arts, l'industrie, et finalement un arröt de döveloppement

national;
Qu'ainsi, les intöröts de notre öducation professionnelle sont en

Opposition avec les obligations de notre öducation militaire ;

Que Ton a vainement tentö de remödier ä ces consöquences par
l'institution du volontariat, puisqu'il est nöcessairement limitö ä un
petit nombre;

Que le volontariat dans ses conditions spöciales, constituant un
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privilöge flagrant au profit de quelques-uns, qui ont döjä le privi-
löge de l'instruction supörieure et celui de la fortune, est en contradiction

avec le principe fondamental d'ögalite ;

Que la röduetion a trois ans de service devenu obligatoire pour
tous, serait un grand bienfait, mais amoindrirait le mal sans le
supprimer ;

Qu'an long service militaire est surtout röclamö pour former et
conserver les cadres de notre armöe ;

Qu'il importe de trouver un autre moyen d'assurer le recrutement,
l'öducation et la soliditö des cadres ;

Que Tarmöe de la Röpublique, composee de soldats citoyens, ne
saurait ötre organisöe sur les memes bases avec les memes moyens
de recrutement, les mömes proeödös d'education, les mömes methodes

d'enseignement, que les armöes de la monarchie, faites de soldats
mercenaires sujets ou prötoriens ;

Qu'il convient d'introduite dans l'öducation militaire la möthode
rationnelle et scientifique appliquöe aux autres branehes de l'öducation,

et, par consöquent, de Tentreprendre dös Tenfance;
Qu'ä ce titre l'öducation militaire, comme l'öducation profession-

nelle, appartient ä Töcole primaire ;

Que l'öducation militaire donnöe lorsque l'enfant est ä l'ecole, en
meme temps que l'öducation civique, perdrait tous ses inconvönients
en conservant tous ses avantages;

Que le relevement de la nation depend exclusivement d'une röno-
vation complöte dans l'öducation des jeunes gönörations ;

Qu'au double point de vue pödagogique et physiologique il importe
de dövelopper harmoniquement toutes les forces de l'enfant et de
combiner, dans un juste rapport, les travaux de l'esprit et les exercices

du corps;
Que l'oubli de ce principe a pour consöquence la dömoralisation et

l'abaissement de la race par le döveloppement, chez l'enfant, du ner-
vosisme et des vices pröcoces qui Taccompagnent;

Que les manceuvres militaires peuvent comprendre, dans leur
ensemble et dans leur dötail, tous les ölöments d'une forte öducation
physique;

Que la gymnastique enseignöe dans les öcoles est absolument
insuffisante ;

Que malgrö les nombreuses propositions faites en vue d'introduire
soit une pratique plus serieuse de la gymnastique, soit l'usage du
maniement du fusil, on ne saurait compter sur un rösultat important

;
Qu'il ne faut pas confondre Ydducation militaire, multiple dans son

enseignement et longue ä acquörir, avec l'enseignement des exercices
qui s'apprennent en quelques mois ;
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Que l'organisation du bataillon peut seule comprendre tous les
ölöments de cette öducation;

Que si l'enfant, dans un bataillon, möme une seule fois par
semaine, de onze ä quinze ans et de quinze ä vingt ans, ötait initiö aux
theories, serieusement exercö ä toutes les manoeuvres, habituö ä

toutes les pratiques militaires, il ferait l'öquivalent du service
ordinaire ;

Qu'il aurait ainsi döjä regu une importance education militaire,
sans aucune perte de temps et au grand profit de son döveloppement

physique, au moment meme oü il la commence aujourd'hui;
Que la nation ainsi eievee ne serait plus exposöe ä des surprises

dösastreuses comme celle de 1870, et trouverait en-elle meme, encas
de malheur, les ölöments invincibles d'une victoriense döfense
nationale ;

Que la Convention, qui a eu toutes les initiatives, avait organisö
des bataillons d'enfants ;

Le soussigne propose :

Les enfants des öcoles municipales seront organisös en bataillons
armös et öquipös.

Les autres enfants seront incorporös dans les bataillons du quartier
qu'ils habitent.

Les exercices, öcoles et manceuvres, seront faits une ou plusieurs
fois par semaine, par mois et par an, suivant un programme ä

döterminer.

Les bataillons seront commandes soit par des officiers et sous-officiers

choisis parmi les enfants les plus capables, soit par des officiers
et sous officiers de Tarmöe de röserve.

Dös que ces bataillons fonctionneront, et quel que soit le mode
d'organisation du service militaire, une demande serait faite aux
pouvoirs compötents ä l'effet d'obtenir le droit au volontariat pour tous
les jeunes gens pourvus d'un certificat constatant leur prösence
reguliere dans Tun des jeunes bataillons.

Dansle cas oü le volontariat serait aboli, on trouverait dans
l'organisation proposee, des ölöments importants pour la formation des

cadres et la possibilite de röduire considörablement la duröe du
service obligatoire.

Aristide REY.

Propositions d'armement, dquipement et habillement.

M. Pavillon, ancien chef d'escadron ä Tötat-major de la garde
nationale de la Seine, a soumis au conseil un modele d'uniforme et de

fusil scolaire.
L'uniforme est analogue ä quelques-uns de ceux en usage en
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Suisse, sauf la coiffure qui est une toque ou bonnet au lieu de notre
casquette.

Le fusil est une röduetion mathömatique du fusil de guerre. II est
muni d'une hausse graduöe identique ä celle du fusil Gras, soit de
200 ä 1800 mötres, et a les memes pieces et le meme möcanisme,
mais avec röduetion de moitiö dans le poids total de Tarme, qui
serait de 2 1/2 kilogr. au lieu de 4,900. La cartouche aurait 2 gr. de

poudre au lieu de 5 1/4 gr. Le prix avec sabre-bayonnette serait de
60 fr. ä payer en 10 annuitös, soit par les familles, soit par les caisses

d'ecoles et de secours, soit par subsides de l'Etat et des communes,

soit par ces divers modes reunis.
En attendant Tadoption du modöle definitif, on a admis un fusil

löger, tirant de petites balles ä 30 ou 40 metres, identique comme
culasse au fusil Gras, et ayant le grand avantage de ne coüter que
20 fr.

P.S. Les journaux de Paris annoncent quela commission administrative

des bataillons scolaires a inspectö, le mercredi 5 avril, le
bataillon d'essai formö d'öleves des öcoles communales du cinquiöme
arrondissement. Assistaient ä cette revue, MM. le colonel Guerrier,
delegue par M. le genöral Lecointe ; Thorel, Aristide Rey, le colonel
Martin, membres du conseil munieipal et dela commission des jeunes
bataillons; Jacquemart, inspecteur primaire, le chef de bataillon
Barthes, de Tarmöe territoriale et 4 instrueteurs.

L'öcole Lavoisier et les öcoles communales du cinquiöme arrondissement,

qui concourent ä la formation du bataillon, avaient envoyö
leurs dötachements au boulevard Arago, prös du « Lion de Beifort »

oü ont eu lieu les exercices. A 8 heures, — heure militaire — 600
enfants de 10 ä 13 ans, ötaient röunis, sans qu'un seul manquät ä Tappel.

Divisös en compagnies et sections, ils ont exöcutö d'abord les
premiers mouvements de Töcole du soldat, les marches par le flanc,
en colonne par quatre, les marches en bataille et les conversions,
sous la direction de leurs instrueteurs et des petits moniteurs formös
par ces derniers, puis la boxe et l'instruction sur le bäton.

Tous ces exercices ont ötö exöcutös avec un entrain et une rögularitö

qui sont du meilleur augure pour le jour oü ces enfants auront
recu leurs fusils et pourront passer aux exercices militaires proprement

dits.
La revue a permis aussi de comparer les divers types d'uniforme ä

l'essai; il parait probable que Thabillement en couül bleu sera rejetö.
La commission a reconnu que les pantalons et les vareuses en ötoffe
de laine röpondaient mieux, comme soliditö et souplesse, au genre
de services que ces effets doivent rendre.

A la suite de cette revue la commission a adressö une lettre de
fölicitations ä l'instructeur chef du bataillon, M. le commandant Barthes
et ä ses quatre aides.
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